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Reintegration de nationnalité française

Par feriel27, le 26/07/2016 à 17:56

et concernant mon frère qui est né le mois d'aout 1961 en Algérie de parents algeriens es qu'il
a le droit a la nationalité française. merci de votre compréhension.

Par youris, le 28/07/2016 à 01:06

votre frère mineur à l'indépendance de l'algérie a suivi la nationalité de ses parents, qui ont
reçu la nationalité algérienne et perdu la nationalité française.
voir la réponse donnée à votre autre question

Par feriel27, le 28/07/2016 à 17:54

pendant indépendance mon frère était enfant il ne connaissait rien mais quand il a grandit il a
voulu réintégrer la nationalité française

Par youris, le 28/07/2016 à 18:06

quand un enfant est mineur, ce sont ses parents qui décident.
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